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Under section 62 of the Financial Administration Act,
the Lieutenant-Governor in Council, on the recommenda-
tion of the Board, makes the following Regulation:

En vertu de l’article 62 de la Loi sur l’administration
financière, le lieutenant-gouverneur en conseil sur la re-
commandation du Conseil, établit le règlement suivant:

1 This Regulation may be cited as the Fees for Services
Provided by the New Brunswick School of Fisheries Reg-
ulation - Financial Administration Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre: Droits
exigibles pour les services fournis par l’École des pêches
du Nouveau-Brunswick - Loi sur l’administration finan-
cière.

2 The fees for services provided by the New Brunswick
School of Fisheries are as follows:

2 Les droits exigibles pour les services fournis par
l’École des pêches du Nouveau-Brunswick sont les sui-
vants:

(a) for a room, per person, per week. . . . . . .$25.00 a) pour une chambre, par personne, par se-
maine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25,00 $

(b) for breakfast. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 2.00 b) pour le petit déjeuner. . . . . . . . . . . . . . . .2,00 $

(c) for lunch. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 4.00 c) pour le dîner. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4,00 $

(d) for dinner. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 4.00 d) pour le souper. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4,00 $

N.B. This Regulation is consolidated to March 31, 1990. N.B. Le présent règlement est refondu au 31 mars 1990.
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